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Déclaration de la Suisse 

 

 

Madame la Présidente, 

La Suisse remercie la Mission pour la présentation de son rapport et appelle une nouvelle fois 

les autorités vénézuéliennes à la laisser accéder librement à son territoire. 

La Suisse salue la reprise des efforts de dialogue entre le gouvernement et l’opposition, ainsi 

que la libération de dizaines de personnes détenues arbitrairement au cours des 12 derniers 

mois et la diminution du nombre de morts en lien avec des opérations de maintien de l’ordre. 

Ces améliorations ne doivent pas faire oublier que la situation des droits de l’homme au Ve-

nezuela reste alarmante. Les allégations de torture et de mauvais traitement demeurent nom-

breuses et donnent trop rarement suite à des enquêtes indépendantes. La Suisse est aussi 

gravement préoccupée par les menaces régulières à l’encontre de membres de l’opposition 

politique et de la société civile, dont des défenseuses et défenseurs des droits de l’homme. 

Elle s’inquiète en outre des nouvelles mesures administratives qui placent le travail des ONG 

sous une suspicion générale. 

Mesdames, Monsieur, les membres de la Mission, 

Un certain espoir existe que la reprise des négociations entre le gouvernement et l’opposition 

et les élections régionales et locales de novembre puissent contribuer à améliorer le contexte 

politique dans le pays.  

Quelle est votre évaluation de ces développements et dans quelle mesure pensez-vous 

qu’ils puissent avoir un impact positif sur le respect des droits de l’homme au Vene-

zuela? 

Je vous remercie.  


